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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Croix du combattant volontaire
Question écrite n° 7422

Texte de la question

M. Thierry Cornillet attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le cas
des nombreux militaires ayant effectue un ou plusieurs sejours en Indochine et qui, bien que deja reengages,
ont effectue un reengagement pour servir dans une unite qui se preparait a partir pour l'Indochine. Tous ces
hommes n'ont pas le droit a la croix de combattant volontaire avec la barrette « Indochine ». Il lui demande
quelle est sa position vis-a-vis de ces situations et cela au regard de la circulaire no 300PEFCABSDBCDeco du
5 mai 1988.

Texte de la réponse

Creee a l'occasion de la guerre 1914-1918, la croix du combattant volontaire (CCV) a ete attribuee depuis dans
les memes conditions aux differentes generations de feu, chaque campagne faisant l'objet d'une barrette
specifique (« Guerre 1939-1945 », « Indochine », « Coree », « Afrique du Nord »). Cette distinction recompense
les personnes qui ont souscrit un engagement au titre d'un conflit, alors qu'en raison de leur age ou de leur
situation personnelle elles n'etaient astreintes a aucune obligation de service. La CCV avec barrette « Indochine
» a ete instituee par le decret no 81-846 du 8 septembre 1981 pour recompenser non pas le simple volontariat,
mais un engagement souscrit pour participer, dans une formation combattante, aux operations se deroulant en
Indochine de 1945 a 1954. Cette decoration peut donc etre accordee aux personnes dans leurs foyers qui ont
souscrit un engagement ou un reengagement a terme pour servir en Indochine et qui, a l'issue de leur
instruction ou formation, y ont servi au titre de ce contrat. Il en est de meme pour les personnels qui ont souscrit
un engagement au titre du second conflit mondial et qui ont servi en Indochine au cours de ce contrat ou dont le
contrat a ete transforme en engagement a terme pour servir en Indochine. Elle ne peut en revanche etre
attribuee a ceux qui, lorsqu'ils ont servi en Indochine, possedaient deja la qualite de militaire de carriere ou
etaient deja lies par contrat a l'armee. Il convient en effet de ne pas instaurer de differences de traitement avec
les autres generations de feu et d'eviter de ramener la CCV avec barrette « Indochine » au meme rang que celui
de la medaille commemorative deja instituee pour cette campagne.
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